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L# LA S É P A R A T I O N 
^ ^ ^ ^ ^ ^ 'L'INVENTAIRE 

Ls i*f l*a*ssat da.mfniatratlsn publique. — La 

* Paria, 30 décembre. — Voici le t e x t e d o décret 
|x>rtant règlemaut d'administrat ion publique, en 
ce qui ostiearua l ' inventa i re p r é s e n t par l 'article 8 
• W U l o i i n » t iécembre 1906 m r la Séparat ion des 
S g i i s e s et de l 'Eta t 1 

Le Possédait de la République française, 
' Sur le rapport de SMaistre de l'Instruction publique 
des Beaux-Arts et des Culte*, du ministre des Finances 
et du nauusUe de l'Intérieur, 

Vn la lui du 9 décembre 1006 concernant la séparation 
desTfciises et de l'-rJUt, et aoUmment lea art. 3 et 43 
j 1" ainsi conçus: 

A B T . 3. — La* établissement» dont la suppression est 
«rdonnée par l'article 2 continueront provisoirement de 
fonctionner conformément aux dispositions qui les ré
gissent actuellement jusqu'à l'attribution de leurs biens. 

• e n » sssociations prévue* par le titre 1 et ( a plus tard 
^ jusqu 'à l'expiration du délai ci-après: 

Do» la promulgation de la présente loi il sera procédé 
par les agents de l'administration dés domaines à l'in-

"Ventaire descriptif et estimatif: 1' Des biens mobiliers 
et immobiliers deadits établissements ; 2 ' Des biens de 
l'Etat, des département» et des communes dont Vu 
mûmes établissements ont la jouissance. 

Os double inventaire sera dressé oontradictoirement 
avec les représentants légaux des établissements ecclé
siastique ou eux dûment appelés par une notification 
faite en I» forme administrative. 

Lee agents chargés de l'inventaire auront le droit de 
se faire communiquer tons titres et documents utiles à 
leurs opérations. 

A R T . 43 § 1". — Un règlement d'administration pu
blique rendu dans les trois mois qui suivront ta promul
gation de la présente loi, déterminera les mesures pro
pres à assurer son application. 

1 Le Conseil d'Etat entendu : 
Décrète: 

A R T . 1". — Le directeur général des domaines dé
signe les agents chargés, dans chaque département, de 

-t'inventai»» prescrit par l'art. 3>de la loi du 9 décembre 
19C*V 'S'il v a tien, il eoaunUsionne des agents auxiliai
res, lesquels sont choisis exclusivement parmi les fonc
tionnaires appartenant «ux services de l'administration 
des finances déterminés par arrêté ministériel. 

ART. 2. — Le directeur des oV«i.nj-nes du département, 
après s'être concerté avec le préfet, fixe les jour et heure 
de l'ouverture des opérations «t il en avise, au moyen 
d'une notification faste par lea soins du préfet dar.s la 
Jorme administrative et cinq jours au moins à l'avance, 
savoir : 1* pour le* fabriques de* églises et chapelles 
paroissiale* et pour les inenses curiales ou sucursalea. 
je curé ou desservant et le bureau des marguilHer», en 
ja personne de son président ; 2 ' pour les fabriques des 
églises métropolitaines ou cathédrales, l'arche vaque ou 
J'evêque, ou, en cas de vacance du siège, les vicaires 
papttulaires, ou, à défaut de ceux-ci, le doyen du cha
pitre; 3* pour le* menues archiépiscopales ou épi.sco-
paples, l'archevêque ou l'évêquc, ou. en cas de v a c a n t 
du siège, le commissaire adàrimstniteur ; 4* awn* les 
chapitres, le chapitre, en la lOe^sorene du doven ; 5', pour 
les séminaire», le bureau d'iiministration, en la per
sonne de son président; 6' pour les maisons et caisses 
diocésain*:; de retraite ou de secours pour les prêtres 
(\gés ou infirnr s, le Conôei) d'artmimistration, en la per
sonne de son président; 7* pour les Onee i l s presbyté-
j s u x et consistoires des i ç l r e s réformée», les Conseils 
nresbytéraux, consistoire* et synodes particuliers die 
l'église de la confession d'AugHbourg, les consistoires 
israélrtea, le Conseil consistoire ou synode, cm la per
sonne du président. Avis des opérations est donné par le 
péfet aux maires qui (pourront v assister. 

A»T. 3. -•- Indépendamment de la faculté anVml 'es 
axtenibres des Conseils administratifs ci-dessus désignés 

PAG m. d'assister, a tétas ipdiiàdaaL aux «pér, 

%%&*» dé%£eTp**pa&ï*l2 
putre, les bureaax de* enargufllars ] 
représentar par ne, ou ptusssursv'* 
X'oauarl de fabrique, et les) eonsl 
xxrmustiseair» adaza%MUut«**r ou 
raauibre* des Oomeoiss on» adini 
l'artetse 3 de l'ordcsrnance d a f e B M ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Lea—arohevèques et évèques .peuvent se faire repré
senter par un membre du chapitre; les curé* et des
servant» par un membre du conseil de fabriqua 

A B T . 4. — Dans 1© cas où suctm des représentants 
d'un établissement ne se rend à la convocation, il est 
passé outre par 1 agent des domaines qui procède alors, 
en présence de deux témoins. 

bi l'agent rencontre us obstacle dans l'accomplisse
ment de sa mission, il le constate et en réfère- immé
diatement par l'intermédiaire du directeur, au pré
fet, qui prescrit les mesure* nécessaires. 

A R T . S. — L'inventaire est établi, tous droit* et 
moyeu* des parties réservés; il est rédigé en simple 
minute et sur papier non timbré. Il contient notam
ment: 1' lea noms, qualités et demeures des compa
rants; 2* 1 indication des lieux où l'inventaire est fa i t ; 
3* sa description et l'estimation de tons les bieas mo
bilier* et immobilier* inventoriée; 4* l'indication des 
deniers et valeurs en caisse; S* la déclaration des ti
tres actifs et passifs; 6* la déclaration par les repré
sentants- de l'établisôemeni lors de la clôture des opé
rations qu'à leur connaissance il n'existe pas d'autres 
biens susceptibles d'être portés à l'inventaire ou la 
mention du refus de cette déclaration. Les dires et 
protestations des intéressés au cours des opérations y 
sont consignés. 

A E T . 6. — La partie descriptive et estimative de 
l'inventaire est divisée en deux chapitres: le premier 
comprend les biens de toute nature qui appartiennent 
à l'établissement; s'ils proviennent de l'Etat, mention 
est faite de cette origine, ainsi que des fondations pieu
ses qui les grèvent et de la date de ces fondations : 
s'ils ont une autre provenance, l'inventaire indique les 
oJl'ectations ue toute espèce dont ils peuvent être gre
vés. Le second chapitre est relatif aux biens de toute 
nature appartenant à l'Etat, au département ou à la 
commune et dont l'établissement n'a que la jouis
sance. , 

A R T . 7. — Après lecture, l'inventaire est revêtu de 
la signature de l'agent des domaines et de celle des 
comparants ou des témoins. En cas de refus de signa
ture, il en est fait mention. 

AHT. 6. — Aussitôt après la clôture des opérations, 
l'inventaire est adressé par l'intermédiaire du direc
teur au préfet pour être déposé dans les archives de 
la préfecture; une copie conforme en est délivrée sans 
frais par les soins du préfet au représentant légal de 
l'établissement, sans préjudice du droit dos intéres-
eés d'en prendre communication sur place ou d'en ob
tenir une expédition dans les conditions du tarif lé
gal. 

A R T . 9. — A u en* où, après la clôture de l'inven
taire, des biens qui n'y ont pas été portés viennent à 
être découverts, il est dresse un supplément d'inven
taire. 

A R T . 10. — Les autres mesures propre» à assurer 
l'application de la loi du 9 décembro 1905, notamment 
en ce oui concerne l'attribution des biens, seront dé
terminées par d?s règlements d'administration publi
que ultérieurs. 

AJIT. 11. — Le ministre de l'Instruction publique, 
des Peaux-Arts et des Cultes, le ministre de* Finances 
et le ministre de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal officiel et inaéré au Uulletin 
des Loi*. 

Fait à Paris, le 29 décembre 1905. 
Par le Président de la République : 

EMILE LOUBFT. 
Zt ministre de TInêtruetion publique, 

des Beaux-Arts et de» Cultes, 
BIENVENU M A H H N . 

Le Ministre de* Finance*, 
P . M E I U . 0 " . 

Le Ministre de TIntérieur, 
F . DVBIET. 

LA REUNION DE8 CARDINAUX 
P a r i s , 30 décembre. — Le Journal des Débats 

di t avoir recuei l l i , 6ur la réunion des card inaux , 

JOURNAif. D$ ROI/BAI* 

ÇfVjj" rense ignemente précis, e t • « a i e f l p r ê t a i t pou-
Tdir garant i r reaeaotltude ; i r ras fèrrmile aiSai • 

Les a-ioq carajàsaux ont é té ans nias* 11 à accents* 1* 
M o t sopa-at.iofm»a> cosjéHtion qoe l e I*gl«ment dtadSsi-
juseratien . uMiqu» qui est fixera l'application soit •«en-
ions»» 4 l'esprit e t à la lettre de la loi. 

Lee préiats cméy décidé de convoquer les évêques. de 
•FrancoBOUT le mois de mars, très probabfement à Lyon, 
,ajn*4* I* ineomuibgatiea» des décret* réglementant les 
cultes. Un procès-verbal de ces deux décisions, les seu-
Jcs prise* par les cardinaux,, a été tran&ais «a Pape. 

Bruxel les , 30 décembre. — Un journal bruxel lo is , 
le JCX Siècle, d i t avoir reçu d 'an correspondant 
oooaaionnel de Par i s , qui occupe une h a u t e s i t u a 
t ion , lea rense ignements s u i v a n t s dont il g a r a n t i t 
l 'absolue au thent i c i t é : 

c Avant-hier, 28 décembre, les cinq cardinaux fran
çais s» son» réuni* à l'archevêché de Paris, sou* la pré
sidence du cardinal Richard et, à l'unanimité, H a été 
(ni* trois décisions : 

1" Attendre, avant de se prononcer, la publication du 
règlement d'administration publique que proposera le 
Gouvernement, publication qui doit avoir lieu dans les 
premier* jours de mars; 

2" Refuser absolument de se soumettre i tout rè
glement si celui-ci voulait de quelque façon que ce fût, 
entraver ta liberté du Saint-Père dans le choix des évê
ques, soit en subordonnant la validité de ce choix à 
îm exequatur du Gouvernement, soit en le soumettant 
à toute autre mesure vexatoire; 

3" Après la publication de ce règlement, il y aura 
une assemblée générale xle tous les e v ê q u e s d e France, 
à Paris, et non à Rome comme il en avait été ques
tion. 

Vous pouvez donner ces renseignements comme abso
lument certains. » 

CONTRE M. DOUMER 
U n écho du « Radical s . — U n e histoire dé canne . 

U n dément i . 

P a r i s , 30 décembre . —«- Le Radical rapporte oe 
m a t i n , d'après le Ctt~~o\f Paris, une anecdote qui 
a t ra i t à M. Dounicr et à l'un des cinq protesta
ta ires d u Comité Mascuraud, M. Francq , 

M. D o u m e r , raoontt» ce journal , éTant .sorti , 
lundi dernier , s 'aperçut , en r e n t r a n t au P a l a i s 
de la prés idence de la Chambre, qu'il a v a i t oubl ié 
d a n s ses courses une oanne à laquel le il t ena i t beau
coup . Auss i tô t il donna des ordres pour que l'on s e 
mît à sa rocherche et l a c a n n e aurait é t é re trouvée 
chez M. Francq . 

Le Radicul a joute t 
• M. Francq est l'un des cinq t Chanoine > du Comité 

républicain du commerce et do l'industrie. 11 s'occupe 
beaucoup de tramways. Il ne s'occupe pas moins des 
affaires de M. Doumer^-Xes amis de ce dernier, voyant 
avec désespoir que l*i candidature présidentielle de leur 
grand homme s'effondre de jour en jonr, narrent à qui 
veut l'entendre, qne M. Doumer a essayé de mettre lo 
Comité Mascuraud dans.son jeu. M. Mascuraud, ferme 
républicain, ayant envoyé Doumer... en Indo^Chine, le 
subtil DoumeT a débauché cinq membres afin de jeter 
la zizanie dans le Comité. L'affaire a fait fiasco, et les 
Cinq en sont pour leur courte honte. » 

Ce n'est po int la première t e n t a t i v e des amis 
de M. Maccuraud pour mêler le noaa du prés ident 
do la Chambre dans les actuelles polémiques engar 
gées sur M. Mascuraud. U s y perdont e t leur prose 
e t leur temps . 

M. Francq a déclaré a un journ-aliste paris ien i 
• J'oppose le plus formel démenti à l'anecdote de la 

canne de M. Doumer; ie n'ai pas vu le président de la 
Chambre depuis environ un an. 11 n'y a, d'ailleurs, qu'à 
attacher une importance très secondaire à cette histoire 
d'un wurnal humoristique. Quant aux réflexions qu'a
joute "le Radical, votre confrère est vraiment mal ren
seigné ; jamais le président de la Chambre n'a fait d'a
vances au Comité du commerce et de l'induitrie dont, 
malgré nos iustances les plus vives, il n'a jamais voulu 
faire partie, désapprouvant les procédés et les actes du 
Comité. Il ne voulait même pas assister aux banquets 
du Comité; les rares fois où il y est venu, j'ai dû per-

l — i l l e m e n t assister 
•"^^^^*eî*W » 

e» je n'ai pas toujours 

K o » n ' a i r s t s « V a n tant à a jouter a c e t t e re-ree très nat te , d i t aa tmtrtê% c 'est qne les araie 
X . MascarsMid sera ient peut-atre bien surpr i s 

si an levr dénsoaxc-ait axi'il n'y s pas si longtemps, 
c'est 11. Mascaraud e,m fit des avance* à M. D o u 
mer . 

LES COUEGTfWm ET LA POLICE 
D é m i s s i o n d u maire co l lect iv is te de khatajaa 

l i lmoges , 30 décembre. — On annonce que M. La-
bussière a donné sa démission de maire de Limoges , 
à la sui te , tïu v o t e du Conseil munic ipa l suppri
m a n t , à u n e voix de major i té , le budget de la po
l ice. Toutefo is , se izo conseillera du parti socialiste 
unifié ava ien t adopté , à la su i t e de ce vote, u n e 
mot ion de confiance en faveur du maire , pendant 
que les quatorsvj membres de la minor i té radicale-
social iste a v a i e n t qui t té l a salle. 

M. Labussière, dans ce t te quest ion du budge t de 
la police munic ipa le , s'est d'ai l leurs correctement 
condui t . Il a essayé de parler raison à ses amis uni 
fiés contre lui . C'étai t trop tard : ils ne pouva ien t 
comprendre. En va in le m a i r e 'essaya-t-il de leur 
montrer le caractère od i eux de leur abstent ion , qui 
about ira i t s implement à priver de pain de pauvres 

^agents, des prolétaires comme leurs é l ec teurs ; les 
unifiés restèrent insensibles. Les émeut iers en ex
p e c t a t i v e sont bien plus nombreux à Limoges quo 
les modestes gard iens de la pa ix publique : à ceux- là 
les unifiés réservent leur sympath ie . Le budget de 
la police fu t donc reje té par 15 vo ix contre 14, e t à 
la su i t e de ce vote , M.Labnss ière se ret ira , précédé 
de la minor i té radicale-social iste . 

Les mal ins unifiés se frot tent les mains . P e u t -
ê t r e la n^inarité radicale suivra-t-e l le l ' exemple 
du maire , et alors le terrain sera i t bien choisi pour 
de prochaines é lect ions munic ipales ! 

Les Tadicaux feront ce qu'ils voudront . Nous se
rions bien é tonnés s'ils a v a i e n t le courage do résis
t e r a u x col lect iv istes . 

PRO^CRIPTFURS DE FEMMES 
R e l i g i e u s e s c h a s s é e s à Cronoble, Brest et Vendfime 

Grenoble, 30 décembre. —y<es dernières re l ig ieu
ses de l 'ordre de Sa int -Thomas de Vi l l eneuve , qui , 
depuis do longues a n n é e s desservaient avec le dé
vouement le plus absolu les hospices e t que l 'aveu
g lement sectaire de nos par lementa ires a chassées, 
o n t qui t té Grenofcle ce m a t i n , par le tra in de 8 heu
res Sô, se r endant à A'x où se t rouve leur maison-
mère . U n e foule .nombreuse les a accompagnées jus 
qu'à la gare en les acc lamant . Sur le quai. Mgr 
Heii'i-y, évoque de Grenoble a adressé aux va i l lantes 
proscrites , un chaleureux e t touchant adieu . Au 
moment du départ du t ra in , un immense cri de : 
« V i v e n t les tsœurs 1 A bas les prescr ipteurs 1 » 
s 'est é levé . 

Bres t , 30 décembre. — Ce ma t in so n t part ies les 
hu i t rel igieuses qui é t a i e n t at tachées a l'établis
s e m e n t des pupi l les de la mar ine de V i l l eneuve 

-qu'une récente c irculaire ministériel le a chassées. 
Lo c a p i t a i n e de frégate e n retra i te Baudr i l lard , 
directeur de l'école des pupi l les , avai t t e n u à hon
neur d'accompagner jusqu'à la g a r e de Brest , dis
t a n t e de s ix ki lomètres , les va i l lantes sceurs dont 
il avait pu apprécier le dévouement et l ' intel l i 
gence . U n e grandiose mani fe s ta t ion de sympath ie 
a eu lieu au départ du tra in . 

V e n d ô m e , 30 décembre. — U n e touchante mani-
f o s t a t i o n a eu liou à l 'occasion d u départ des sceurs 
qui defiservrtient l'hôpital de la vi l le . Après un ser
vice à la Madele ine a la mémoire des sœurs défun
tes , auque l assistait une foule énorme , les rel igieu

ses se s o n t rendues à la gare entra , une- roule cotn-

I
p a c t e qui Via eassaft de lesiaciiaaanar a u x cris de : 
a V i r e la l iberté I A bas les e e c t s k e s ! » Un dé
tai l à'relever, les médecins e t les eenploycs. de l'hos
pice marcha ient en t é t a d u cortège . 

LES TROUBLES EN RUSSIE 

L'ÉMEUTE DE MOSCOU 
La fin d es t ro u b le s 

M o s c o u , 30 décembre. — Pour le m o m e n t , l 'ac
t ion es t co n d u i t e ic i par trois part i s d e révo lut ion
naires armés. Iks orlt terité hier de s 'entendre aveo 
les autor i t é s gouvernementa les et o n t offert de l i
vrer leurs armes e t de s e rendre si o n l eur per
m e t t a i t de se retirer e n ljberté. 

Les condi t ions ayant étéVre-fusées, les révo lut ion
naires se s o n t barricadés aujourd 'hu i dana des m a i 
sons qui , dit-on, a u r a i e n t é té prises par l a t r o u p e . 
La condui te des troupes montre c la irement qu'el les 
sont restées vo lonta irement ' fidèles a u gouverne
m e n t e t à leur serment au drapeau. On c o m p t e 
que l 'émeute sera , c e soir, co mp lè t emen t étouf iéo. 

Moscou, 30 décembre. — Les révo lut ionnaires 
o n t commis, hier, dans les* faubourgs de l'Ouest. 
d'horribles a t t e n t a t s sur les agents de po l ice et des 
prisons. 

Aujourd'hui , tout est tranqui l le . Dos arres tat ions 
e n masse ont é t é ooérées . Les ouvriers se sont ren
dus en part ie , et ont l ivré leurs armes . Le général 
Misohtchenko a pris effect ivement le commande
m e n t supér ieur . 

N o m b r e u s e s arrestat ion* k Sa in t -Pé ter sbourg 

Sa int -Péterebourg , 30 décembre. — H i e r at 
avant-hier de nombreuses arres tat ions o n t é t é opé
rées parmi les .membres du part i social révci'ut.ion-
nairo de Saint-Péterabourg. Beaucoup d'entre e u x 
é t a i e n t porteurs d'armes e t de cartouches . L 'aopect . 
de l a vi l le est calmo. 

Le* g r è v e s à Varsovie ' 
Saint-PéteTsbouTg, 30 décembre. — Lc6 us ines , 

les fabriques, les t ramways e t les imprimeries de 
Varsovie so n t en grèvo. U n grand nombre do maga
s i n s s o n t fermés. L a majori té du public e s t host i le 
à la grève. Les tra ins s u r la l igne d e Varsovie à 
V i e n n e ne ciTeuJent que le jour paa" cra in te de* 
agressions nocturnes d e la par t des grévis tes . 

FAITS DIVERS 
VOLEURS D'AUTOMOULES 

Les aventures de deux escrocs. — Sur la grands 
routa. — Agressions et vois. — La fâcheuse 

panne. — L'arrestation des coupables 
Paris, 30 décembre. — Le 18 novembre dernier, les 

.frères Arfeuiïle, Louis, 20 anfi, et Eugcne, 18 ans, de
meurant 93, ruo Lauri-ston, dérobaient à M. Labeur-
dette, fabricant de carresserie, rue de la Pompe, une 
.voiture automobile qu'ils tentaient de revenràre le lende-

I main, pour 4.030 frarus, à un mécanicien du passage 
iRamev. Surpris au moment où ils allaient en toùciiexle 
(Orix, par nés agents de la sûreté, ils parvenaient à leur 
pchapper, abarJitnn. nt ieur voiture. 

Quelques jours p lœ tarj , les deux frère», aoccinrpa-
jsnés cotte fois d'un ruminé René Theilcr, habitant rue 
de Gravelle, à Levallois, s'emparaient là nouveau d'une 
automobile d'une valeur de 1.5.000 francs, appartenant 

..à un Tiche American, M. Walter Rigg», domicilié 37, 
boulevard Lanr.es. 

Cette fois, ils ne restèrent ,->as à Pari*. 
Montés sur la voiture volée, i's quittèrent la capitale 

Xlar la route de Versailles, gagnèrent Loches, «apnro-
(visionmant, sur le parcours, au pétrole nécessaire qu'Us 
négligeaient — n'ayant pas sur eux d'argent — de 
payer. 

En route, ils eurent plusieurs aventures ; à Tours un 

DERNIÈRE HEURE 
(Dei 1 Cawespoadants particulier» st par fli sofc**^ 

LE LIVRE BLANC 
du Gouvernement Pontifical 

LES DOCUMENTS 

r t t ï Z S b q V e Y o T t f r a . c i - d e s s o u s : L^.p-
Ï J S . 0 du Chef de la chré t i en té a u prés ident 
£ o u b e t e t la réponse do ce dernier . 

DOCX-MINT XII 

Asttrad. •» Ml»"»- PU X à M. Loubst, Présldsnt AettraM à » « - "j", , , , * , „ . f r ,„ ,a l ss 
2 décembre 1903. 

depuis * i - ^ ^ ^ ^ 
* , T " l ï ï s ^ T S u e s c a Œ u é en rrence n'a point 

^ ï ï ^ s a - ^ ^ T n i . de sainte et glo-
• ^ ^ J n ^ X ^ - a ^ l U c i t u d e et sa. bienveillance 

^ v J î S . aour la™noble Nation îrançaise, tâcha au-
S*rtical ère pour ' » • ' d c o n iurer la loi coS*re les 
* * * ' " d o n . r r i i Œ T en démontrant combien elle congrégations reii„ieu-|», justice, 
était = « t r a i r . au» ^ ^ ^ e v t e . qu'eue pro-
s t en ««calant les consoqi-en France. 
d a i r ? , t J ^ a s T i f t p a l 5 . ri a u t e r i s T d e l'Auguste 
Ï ^ T T a r i t o c ? Se,^considération, qu ,1 faisai.t 
Pontife, n> lèvioence ] e G o u v e r n e m e I 1 t l u i . 

2 * ^ a T e n c o r n
e ' l a loi dans l'appUcat.on qu'i en 

T> !l ^SGJusqu'à refuser a examiner, nonobstant le 
• * ' A 1 ^ i ~ ? « maiorité des Conseils municipaux, les 
™ u ^ J f Faiîtorisat on < U les congrégation» r«li«ieu-
deinandesa autorisât.vu ^ o J r s " Mic3> » „ c „ n 

!** * ^ ^ touteflel dispositions de U loi. C'est ainsi 
S M l L ^ a a ê s a a î a r * T a a a L , Nous avons dû assister 
q a e < ^ * J ^ ^ X u k o r , *ax événemenU oui se dé-
aveç m » f ^ S ^ J 0 ^ ^ classique d* la liberté et 
^ r ^ é T o s i t o e t ' q u i . T a n s toutes les nations pro-j • • J ? « u r l'opinion publique une impression de sur-d u i s i r e n t ^ r lopimo P ^ ^ fc ^ l ^ j . u x H de 

• " S e n s e f ou" avalent bautament mérité de l'Eglise et 
' 5 ? w Frtnc l° qoà ne « t coupables que de s'être dé-
tL£ f u « propre sanctiBcaUon et au service de leur 
Z ° ^ * ^ en pratiquant le* conseils evangehques, ont 
ÇTP^t.ssés d» leurs pacifiques demeures, et réduite sou-
î - r n T l l " dure misère ; et puisque leur propre pa
r l e u r enlevait le droit, que es lo is irarantissent à 
• I I I les citoyens, de se choisir le »;snre de vie s lenr 

enaacs ils »» »o"t va» contraint» à chercher xm 
et la liberté sa de* terres étrangère*. Qu'on ajouta 

1 "èela les attaque* répétée» contre l'Eglise catholique 
* . e»j«t-Si«»e tai-même, maigre son attitude cons-
wiJmant et parùcôTièrenient pacifiq.ue et bienveillante 
î*7a_aj«l de la Francs et du gouvernement de la Ré-
poéiioue les nomm-ense* «uppressions de traitements, 
tMa pourtant en justice aux évêque* et aux cure», la 
•avance prolongée des sièges épiscopaux, et personne ne 
Bourra coutasUr que la situation présente de I Eglise 
en Franc* a s soit ssMpticimetlcjnent triste et doulou
reuse. 

Comme ai os n'était pas suffisant, on prépare main
tenant contre l'Eglise (Tautre* mesure», tendant à pri
as*: du droit d'easeignsment, à se* trou degrés, supe-
rieor, secondaire et primaire, tout membre d'une con-
araxation religieuse même antorisée. La singulière gTa-
rMTd'nne telle mesure n'éohappe certainement pas, 
aaoaaieur le paé»ida»t, à votre profonde pénétration. 
gSS fait la législation française reconnaît ex****** 
aaaaA à toat citoyen le droit d'enseigner. *anf quelqua* t à toat citoyen te droit d enseigner, u n i quaiquej 

nut ioas pour •'assurer do la compétence des mal 
tes* et tnr*T*rT» la* abus possible*. Qtci posé, nom 
•asason* à tout nomme éclairé at impartial le soin dt 
4agar, â d'enlever un droit commun; sanctionné pat 
fa j lois, i tonte a n e osasse 4* citoyen*, soumi» à tait*» 

S T T " * " * aa SDUS possiuns. v*y> pu»", noua 
is à tout homme éclairé at imparti»! V soin de 

al d'enlever ma droit commun; sanctionné par 
* toute a n e «lasse 4» citoyen*, soumi* à teata» 

, — sniqveaaent pares qai l* sont refigiaux, 
» pas sa aasaie temps «me offense à la reli-

•aam, a a s taraattos au détrimeat de ce* citoyen», et 
! _ . a t r i l f r - de cas tariacipa» de liberté et d'égalité 
anai ooat 4 la bas* dis* aonatitatioos moderne». U n s 
* - - — s î — , parsiUe • • M m % •» i„.t;««» n.» >M1 v 

'ètlCi 

beaucoup d'autres considérations, contre ces griefs et 
en faveur des congréganistes, on .peut invoquer, et 
l'autorisation eile-meme qui a été donnée par les gou
vernements successifs de La France, et la volonté des 
ipères de famille qui, en très grand nombre, confient 
aux instituts religieux l'éducation de leurs enfants. 

Le vote du projet de loi qui vient d'être présenté à 
la Chambre des Députés, entraînerait du même coup, 
avec la liquidation, de leurs biens, la suppression des 
Congrégations re.igieuses qui n'ont d'aulro but que 
l'enseijrnement et l'éducation de la jeunesse, et qui ont 
été autorisées pour ce seul objet. Ue cette façon, on 
aurait à peu près consommé en 1 ranca-la destruction de 
ces Instituts religieux qui, par la saine éducation de la 
jeunesse, fondement de tout* société humaine, furent 
toujours un clément de patriotisme, de civilisation et 
de progrès. Et puisque c'est sur eux que reposaient 
principalement le prestige et l'influence morale de la 
France à l'extérieur, spécialement en Orient, la France 
viendrait à manquer de plus en plus des moyens néces
saires pour remplir dans le monde cette mission civilisa
trice qui lui a été assignée par la Providence et pour 
laquelle elle a constamment obtenuxl'appui des Pontitae 
Romains. Le Saint-Siège, t enu /par l'ordre de Dieu 
même à pourvoir à la diffinjen de l'Evangile, se trou
verait dans la nécessité de pe point s'opposer à ce que 
les vides produits dans, les rangs des missionnaires fran
çais soient comblés par des missionnaires d'autres na
tionalités. \ 

lEn voyant cette longue série de mesures toujours plaa 
hostiles à l'Eglise, il semblerait, Monsieur le Président, 
qu'on veuille, comme certains le croient, préparer in
sensiblement le terrain pour en arriver non seulement à 
séparer complètement l'Etat d'avec l'Eglise, mais, si 
c'est possible, à enlever à la France cette empreinte du 
christianisme qui a fait sa gloire dans les siècles passés. 

L Nous ne pouvons Nous persuader que les hommes 
| d'Etat qui gouvernent actuellement les destinées de la 

France, nourrissent de te!s projets qui entraîneraient 
fatalement à l'intérieur ^a plus grave perturbation reïi-

f ieuse et à l'extérieur une diminution du prestige et de 
influence morale de la France. Pour Nous, si par mal

heur de telles éventualités devaient se produire, certes 
Notre cœur, qni aime tcn-Jrement la Fiîle aînée de 
r"F™'i», en éprouverait une profonde douleur: mais eff 
même temps, Nous devons l'ajouter en toute franchise, 
lo faint-Siege, poussé à ces extrémités, plein de con
fiance dans la vitalité de l'Eglise en France, ne manque
rait à aucun des devoirs que lui imposeraient e t sa mis
sion divine et la nature des circonstances, laissant a 
d'antres la responsabilité des conséquences qui pour
raient en dériver. 

Nous avons voulu, au début de Notre Pontificat, 
Monsieur le Président, vous ouvrir Notre coeur; Nous 
avons la confiance que vous-même, avec la noblesse de 
caractère, l'élévation de sentiments, le vif désir de pa
cification religieuse dont Nous vous savons sincèrement 
animé, vous voudrez faire valoir toute l'influence qui 
vous vient de votre haute situation, pour éloigner de 
l'Efelise d j nouveaux préjudices et épargner à la France 
de nouvelles agitations religieuses. Dans le ferme espoir 
que Nos désirs seront réalisés, grâce à votre interven
tion, Non» voua donnons de tout coeur, à Vous. Mon
sieur le Président et à votre famille, la bénédiction 
apostolique. 

DOCUMENT X I I I 

M. Loubst , Prés ident de la Républ ique française , 
* t a Sa inte té P i s X . 

Paris, le 27 février 1904. 
Tris Saint-Pire, 

Son Excellence Monseigneur le Nonce Apostolique 
m'a remis la lettre personnelle, que Votre Sainteté 
m'a fait l'honneur de m'écrire pour me signaler avec 
quelle appréhension Elle voit lea pouvoirs publics saisis 
de projets relatifs aux Congrégations, à la liberté de 
l'enseignement et aux pénalités applicable* aa clergé. 

Votre Sainteté pense qu* les projets dont Elle exa
mine \<m conséquences, s'ils étaient voté», gemfoieut in
diquer qu ils tendent à réaliser la séparation complète 
de r>Hg!+e et de l'Etat. Elle croit qu'il s'en suivrait 
une très grave perturbation religieuse à l'intérieur et 
uns diminution de l'influence morale et du prestige de 
ta France à l'étranger. 

J'ai déjà eu l'honneur de répondre à Sa Sainteté 
Léon X I I I , il y » quelques année», que personne plus 
que moi ne désirait le maintien de la paix et la loyale 
exécution du Concordat, qui règle les rapports de 
f Eglise et de l'Etat : j'ajoutai* que je reconnaissais les 
efforts fait* par 6b Sainteté pour assurer la soumission 
du clergé de France aux lois du pays. 

J'ai le très grand regret de constater qu' certain 
nombre de membres du "clergé et de congrégations, mal-
«sa le* instructions pontificales, au lieu de se renfermer 
dans leur mission, se sont lancé» dan» le» luttes politi
sée* et ne craignent pas, même à l'heure présente, de 
critiquer avec passion ta violence 1* Gouvernement repu-
blicain et le* loi» du pays. . 

Onelie aue »oit l'opinion personnelle du Président de 
feî^&Tar « / q u e s t i o n s Votre Sainteté ne peut^ 
« Uisant appel à la i . perdr. à . vu» le rôle qui lu! est 

•assisraé par la ConStitatioa .Franoau*. 
^ e B r s s i a V a t ae i t sa renfertnar dans aoa irreapcm»»-

1 ^^^^^^r^u^j^. 

I l ne peut qu'offrir ses conseils aux ministres, et j'ai 
conscience de ne pas avoir manqué à ce devoir. Quant 
aux lois et résolutions paxlerr.entaireu, le Président n'y 
intervient que par les jBÙnistres, qui sont eux-mêmes 
obligés de-compter aveC^N majorités des deux Chaan,- I 
bres. 

C'est avec la plus grande tristesse que j'ai vu récem-
,mont des archovèques et de» évoques s'adresser p.ir dc« 
,liettres rendues publiques, au Président, pour protester 
contre certains projets de loi, alors qu'i.s ne peuvent 
ignorer quelle est la loi constitutionnelle du pays. Us 
.se -sont trompés s'ils eut pensé faire peser s-ur Jui la 
responsabilité de ces projets et de ros mesures, et ils 
pot. e.n agissant ainsi, fourni l'occasion à ceux qui ont 
présenté ou soutiennent ces projets, de donneT à M lutte 
un caractère plus irritant. 

Ma'jgré tout, j'ai l'espoir que 'es .passions se calme
ront et que la paix se fera diuns les esprits, surtout si 
Je clergé saiit les sages instructions de Votre Sainteté. 

Je rom-?rcie Votre Sainteté du témoigmwge d'estime 
et do confiance dont ETle m'a honoré en m'adressant sa 
iettte peTsortir.elle. Je La remercie aussi de la bénédic
tion aipostolique qu'ETie a daigné, à c«tte occasion, don-
71er à ma futnille et à moi, et je La prie d'agréer l'hufn-
l>le expression de ma haute vénération et de mon pro
fond respect. 

EMILE LOUBET. 
Président de la République. 

PROMOTIONS DANS LA LÉGION D'HONNEUR 
Marine 

P a r i s , 30 décembre. — P a r décret on d a t e d u 3 0 
décembre 1905, rwidu sur la proposit ion du m i n i s t r e 
do la M a r i n e , le vice-amiral Bay lé est élevé à la 
d ign i t é de gxand-offiçier de la Légion d'honnenr. 

Sont promus ou nommés dans la légion d'honneur 
au grade de commandeur, les contre-amiraux L e y -
g u e , Ue F a u q u e , de ' èVnq'uières, de Perc iu , le mé-
canicie>!-iniçpectenir P e r m i s s e , le directouT du gé
n ie mar i t ime Korn . Au grade d'officier ; L e capi
t a i n e de vaisseau Gauchet , les c a p i t a i n e s de fré
g a t e Paipaix, de Verchère, Allaire, Terquem, F a u -
traxl, lo mécanic ien e n chef Merlu , le chef dot gen
darmerie mar i t ime Rolcdause, le contrôleur de I re 
classe Leconte , l ' ingénieur en chef d e I r e c lasse 
Aurons, l 'adminis trateur principal A n d l e i s , le p i 
lote major de Ire classe Tienouard. 

Ministère d s la guerre 
Paris, 30 décembre. — Sont élevés a la dignité de 

«grand-officier de la Légion d'honneur: 
GRAND-OFTICIEnS 

Etat-major général de l'armée. — Les généraux de 
division Decharnie, Roux, commandant la division d'oc
cupation de Tunisie; Bertrand, disponible; — Les gé
néraux de brigade Palle et (Juillet ; — Le général de 
division Pennequin. commandant la division de Cochin-
.chine; — le général Delacroix, gouverneur militaire de 
Lyon. 

COKXANDrCRS 
Sont promus commandeurs : les généraux de division : 

pr ivât , rxin.nLUïjjjit la 32' division d'infanterie ; Du
rand, commandant le 26ij Brun chef d'état-major gé
néral de l'ai-mie ; Jo'.y, caamandant le génie du gouver
nement de Paris ; Amours!, président de ta Commission 
des écoles; Oillain, coniniasdant Sa Ire divisi>n de ca-
.valerio; — Les généraux de brigade: Courte*, com
mandant l'artillerie du 2" corps; Nits /as , directeur du 
génie, à Paris; Heinsbergar, commandant la 2 ? brigade 
d'iafastérie; Bion, commandant l'artillerie du 14* corps; 
âoyer, commandant la 25* brigade d'infanterie; OrteJ, 
commandant l'artillerie du 11* corps ; de Moulin Ro-
(Chefort, commandant ht 22* bricade d'infanterie ; Rcbi
quet, commaralaa***** 4' brigade d'infanterie; DUSMIJ, 
commandant la 2* brigade de cuirassiers; Auberti i , 
commandant la brigade de cavalerie du 3* corps; Ou-
dart, directeur de l'artillerie au ministère de la guerre ; 
Dubail, commandant la 14' brigade d'infanterie ; — 
«Contrôleurs d'administration : le contrôleur de 2' classe 
de Feydeau d e Saiat^Chriatophe; — Intendance mili
taire : l'in'.cnd:akt militaire Godin, directeur du service 
de. l'intendance du 14" corps. 

ornerait s 
Sont aonsmés of fioers de la Lfayan d'honneur ; 
Artillerie. — M. Vatin, colcaiea du 15*. 
Génie. — M. Guerandôl, colonel à Dunkerque. 

CBE-VALIEBS 
Sont promus : 
Infanterie.— Sont nommés chevalliers : MM. 'Mangny, 

capitaine au 1er régiment; Courtin, chef de natation 
a u 73*; Urvcy. capitaine an ilO* ; Dabiard, chef de 
bataillon au 110*; Joiand, cauUaine au 127*; Levoix, 
chef de bataillon au 145'; 'Danzel-Daumont, capitaine 
«a 146* ; Snisse de Saùte -da ir» , capitaine aa 16' batail
lon de chasseurs; Mieaalat, capitaine major au ko' ba
taillon de chasseurs ; Mayeur. chef de musique a a 43*. 

Catakrie. — Baudolot, capitaine au 81' drsgoas; Au-
asrt . lieutenaat au 21*. 

Artillerie. — MM. AUexaadro et Dubuisson, capi
taines *ff 27" régiment. 
- ÎVoên sV» iqmptfU. — S e v r a , capitaine au l e s escs-
dxon. 

"'Génie. — Truaux, officier d'administration à Dun
kerque; I>aaa, ofTicier d'administration à Arras. 

Corps de santé. — L e médecin Richard, directeur du 
service de sj.ntô du département militaire de Ljon. 

Infanterie. — Le colonel Lefebvre. 
Infanterie coloniale. — Le colonel Goutte, nègre, 

commandant le 3* colonial. 
Commissariat des troupes coloniales. — L e commis

saire aataiaal Mailius à la disposition du ministre des 
.Colonies, 

LA RÉVOLUTION RUSSE 
LA FIN DES TROUBLES 

P a r i s , 30 décembre. — L'Agence Télégraphique 
d o P.i int-Pt'tersbourg annonce que la grève conti 
nue à décro î tre à Sa int -Pétersbourg et que lo mou-
voment révolut ionnaire p e u t ê tre considéré comme 
t e r m i n é . 

Le. nombre d es insurgés de Moscou peut ê t r e éva
lué à 5.000. P e n d a n t que la lu t te aivait l ieu driTis 
cer ta ins quart iers , les vagabonds p i l la ient e t dévali
sa i en t magas ins e t appartements . D e s insurgén en
t o u r a n t la g a r e o n t é t é dispersés aujourd'hui par 
une charge à la ba ïonnet te . 
Attentat contre u n tra in . N o m b r e u s e * v i c t i m e s 

Sa int -Pétersbourg , 30 décembre. — Le bruit 
cour t qu 'un pont , s i t u é près de S y z r a n e , a é t é dé
tér ioré par une expliKion a n m o m e n t du passage 
d'un t ra in mi l i ta ire . I l y a u r a i t de nombreuses vic
t i m e s . U n e t r e n t a i n e de révolut ionnaires o n t é t é 
tués . 

Le d é n o m b r e m e n t de la populat ion 

P a r i s , 30 décembre. — Le Journal officiel de de
main d imanche , publ ie un arrêté déc larant qu' i l 
s era procédé, le 4 du moi s de mars , au dénombre
m e n t de la populat ion par le soin des maires . 

L e s n o m i n a t i o n s d ' é v l q u s s 
R o m e 30 décembre. — Le Giornale d'Italia d i t 

que le P a p e serai t déc idé de pourvoir aux s ièges 
ép i scopaux vacants en JVanoe, en nommant u:r u-r-
t a i n nombre de pré lats f i a n ç a i s rés idant à Rome. 
Parmi: ceux-ci on c i te Mgr Tiberghien, chai ioine 
de Sa in t -Jean-de -Latran ; Gadenne, d irecteur do 
la revue Aiui-Jecfa ceclesiaslïca;. Po t i er , professeur 
à l ' inst i tut làonien, et Vnnneufv i l l e . 

, Arrestations d'assassins à Paris 
P a r i s , 30 décembre. — Le service de la sûreté a 

arrêté , s a m e d i ' s o i r , les assassins do la tenanc ière 
d'un hôtel meublé d u quart ier des E p i n e t t e s , Mlle 
Keri l l is . Ce so n t les nommés Célest in Ber t i er , e t 
Gaston Rodriguez , e t une j e u n e femme leur com
plice, Georget te Porhauerj Deux d'entr 'eux o n t fai t 
des aveux complets . 
Le drame d u Havre. — L arrestat ion d s la coupable 

I * Hairre, 3 0 décembre. — Mme Duchon-Doris , 
qu'on croyait d isparue , est rentrée aujotiTd'hui de 
R o u e n , où elle a v a i t passé la journée d'hier. Con
d u i t e chez le j u g e d ' instruct ion, e l l e s'est fortement 
défendue d'avoir empoisonné ses pet i ts -enfants 
qn'el lo a ima i t beaucoup, dit -e l le . El le a é té ocrouée 
c e soir à la maison d'arrêt . 

L'activité dans Iss forts 
Cherbourg', 30 décembre. — M. Thomson a donné 

l'ordre, au port, de faire vei l ler , p e n d a n t deux 
heures , d i s q u e soir , les ouvriers qui t rava i l l ent k 
l 'achèvement du croiseur J u l e s Fe-rru, afin de hâ
ter s a d isponibi l i té . 

i s s Incidents d s la bourse du travail 
Pari», 30 décembre. — L'enquête ouverte par M. Du

rand, commiesaire de police du dixième arrondissement, 
sur la bagarre qui s'est produite, jeudi soir, dans le ves
tibule de la Bourse du Travail, est terminée. Cette in
formation ne ports que sur les violences exercées vis-à-
vis du personnel de la Bourse du Travail, par ICG indi
vidus arrêtés. 

D'autre part, l'enquOte administrative, faite par 'VAd
ini Vatration maniciiTO-'e n'a commencé réellement que ce 
r t i n . . * V o n les résu'tats que donnera cette infonmatiou, 

Préfst de la Se'ne verra s'il y a lien ou non d'en 
saisir le parqaat. 

L e s rapports a n g l o - a l l e m a n d s 

H a m b o u r g , 3 0 décembre. — U n e importante ma
ni fes tat ion anglophi le a eu l ien à la Bourse-de com
merce on la corporation des marchands é t a i t réu
nie . Le prés ident de la Chambre de Commerce a 
cons ta té avec jo ie au mi l i eu des applaudissements 
que l 'él ite de l a société a l lemande e t anglaise se 
rend conrfpte que le véri table devoir des deux pay* 
es t de rivaliser l ibrement e t pacif iquement pour 
remporter la pa lme du oommaix». 

U s jo.ri.au de Paris ût dimanche taatia 
Paris. 31 décembre 1305. 

L ' H E R V Ê I S M E 
D e M. Drnmont dans la Libre Parole : 

L'antimilitarisme est à La base de tous les sophisme* 
contre La patrie. Pei'outcs par le service obligatoire, 
beaucoup d'instituteurs primaires ont cherché, à leur 
dégoût pour la dirK-ipline et pour une corvée indispen
sable, des motifs nobles et pliilosopliigàes. 

Comme l'anticiéricaJisme et les Loges hurlaient « les 
curés sac au dos », les éducateurs raies ne pouvaient 
pas plus que leurs émules, se soustraire au fardeau. 
•Du poids de ce sac est issue toute la métaphysique de 
la désertion et de l'hervéisme. r" 

LA C O N D A M N A T I O N D E S A N T I M I L I T A 
R I S T E S 

D u Gaulois : 
C'est plus aa'aa re&saisissement de l'opinion publi

que, c'est un châtiment infligé par elle à l'état-major 
que les André et PeJîeton voulaient mobiliser pour 
1 élection do M. Ka'lières. 

C'est un avertissement au gouvernement et au chef 
de l'Etat égoïstes et hésitants. 

Ce verdict rendra au pays de la santé, de la force 
et du ressort et nous -iera grand honneur et fcrand 
profit à l'étranger. 

D u Soleil : 

Les .juré» n'ont pas sacrifié l'ordre social et 'Vidée 
nationale à l'amour de ]a logique. Ils laissent, à la 
conscience publique, le soin de confondre, dans, un même 
verdict de réprobation, prévenus et procureur, prêcheurs 1 
bénéficiaires, complices théoriciens et praticiens de l'a-
narch'e. 

Les jurés ont fait preuve d'indépendance et de pa
triotisme. On voit bien que ce ne sont pas des raison
neurs. ~ 

LA P O L I T I Q U E E X T É R I E U R E r -
D e M . Clemenceau dans l ' . lurore : 
Je ne suis pas plus partisan de la conquête du Maroc, 

sous M. Rouvier, que sous M. Delcassé. et je n'éprouve 
pas plus le besoin de voir la France s'eng.iger militai
rement sur la côte de l'Atlantique que sur la côte de la 
Méditerranée. 

Encore moins pourrais-je penser que l'Allemagne ait 
dans ces régions des droits supérieurs aux nôtres. C e s t 
vers l'Europe que je me rt tourne puisque l'Allemagne 
a voulu que l'Europe prononçât souverainement en cette 
affaire. 

NOTRE PROTECTORAT EN ORIENT 
D e la -Lanterne : 

Nous ,acceptons donc comme démontré qu'il dépend 
de i^arto et de lui srul de nous enlever le protectorat 
d'Orient. Eli bien, qu'il nous l'enlève. Nous ne non* 
y opposons en aucune façon, car nous savons, depuis 
longtemps, que ce prétendu privilège n'est qu'une char
ge pour le budget et, qn'en le perdant, nous ferons uni 
joli bénéfice. 

IIMIEIIII0CTELLH IICIOIALK 
U N O U V R I E R ENiSEVELI D A N S U N E OAB-

RlttRtE A OUTEiEAU. — Une équipe d'ouvriers qui 
travaillait à extraire du sable dans une carrière du fort 
Montplaisir, à Outreau, a été surprise par un tfcoule-
ment. L'on d'eux, Emile Fontaine, 35 ans, demeurant 
à la Verte-Voie, a été enseveli. Ma'gré lea efforts de les 
camarades, l'asphyxie avait fait son couvre quand on 
put le ramener a l'air. La défunt était marié et pér» d* 
deux enfants. 

U N JNCBXDTE A ^ f i G E R S - O A P P t i L . — Dan* 
la nuit Se vendredi à samedi, un incendie a détruit aa» 
Temise appartenant à M. Vermaach. Le* récoltes, les 
instruments aratoires et la volaille ont été la proie des 
flammes. Les pertes s'élèvent à 2 400 francs. 

L E NOLTiHAU e O U S P R « F E T D'AVBSNFJS. — 
Dans le mouvement administratif qoe publiera ôTrnan-
ohe matin VOfficiel, nous remarquons la nomination a 
la sous-préfecture d'Avesnes. de M. Morice, sons-préfet 
d'Yvetot, en remplacement de M. Charles, appelé, m r , 
sa demande, i d'autres fonctions. 

N t C R O L O C I I 
Les funérailles de M. l'abbé Graveime, curé de 

Wallers, décédé presque subitement, ont eu lieu vendre
di matin, au milieu d'une affluence considérable qui 
témoignait de l'estime dont jouissait le regretté défunt. 

On annonce la mort de M. l'abbé Paul Soufflet. 
vicaire à la paroisse Saint-Pierre, à Douai, décédé à 
l âge de trente-cinq ans. 

B U L L E T I N M E T E O R O L O G I Q U E 

R O U H . U X , «amedi. 30 décembre 1906. 
2 heures soir, 3 ' aa-dessa* de aéno, %6, variable. 
S heures soir, 1* au-dessus de aéso, 166, variable. 
9 heures soir, 1* au-dessous de mSaa, 7Ï3, variable. 

Dimanche 70. décembre 1906. 
Minait , G* a«i-de*»ouS de aéra, 768, variatole. 
B h.- m a t » , 2* 4 /2 aunleaaoua da aéra, 770, varijabls, 
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